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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :   418 643-4210 
Télécopieur : 418 646-0027 
www.justice.gouv.qc.ca

Direction du Bureau du sous-ministre et sous-procureur général

PAR COURRIEL 

Le 12 novembre 2025 

Objet : Demande d’accès aux documents – Décision 
V/Réf. : Services d'envoi de courrier postal et de messagerie 
N/Réf. : BSM-2025-005555 

Bonjour, 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »), nous avons traité votre demande d’accès reçue le 30 octobre 2025, 
laquelle se lit comme suit :  

[…] je souhaite obtenir copie des documents suivants concernant la gestion, 
l'adjudication et l'exécution des services d'envoi de courrier postal et de 
messagerie pour les communications entre les palais de justice du Québec et les 
parties demanderesses et défenderesses. 

Ma demande vise spécifiquement les dossiers en matière civile et des petites 
créances, pour la période s'étendant du 1er janvier 2020 à la date de la présente 
demande. 

Je vous prie de bien vouloir me transmettre : 

1. Contrat de services actuel :
• La copie intégrale du ou des contrats de services présentement en vigueur

avec tout fournisseur (ex: Postes Canada, Purolator, OBIBOX ou autre) pour
la livraison du courrier et des colis. Ceci inclut toutes les annexes, addendas,
et modifications décrivant les niveaux de service attendus (SLA), les tarifs,
la durée du contrat et les options de renouvellement.

2. Documents d'appel d'offres et d'adjudication :
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• La copie complète du plus récent appel d'offres public (ou de gré à gré) pour 
ces services. 

• La liste de toutes les entreprises ayant soumissionné. 
• La copie de toutes les soumissions reçues, incluant les propositions 

financières de chaque soumissionnaire. 
• Le rapport d'analyse ou la grille d'évaluation ayant mené à l'octroi du contrat 

au fournisseur actuel. 
 

3. Données opérationnelles et financières : 
• Tout rapport, compilation ou statistique interne indiquant le volume annuel 

de courrier envoyé (par type : régulier, recommandé, etc.) dans le cadre de 
ces services. 

• Les dépenses annuelles totales du Ministère pour ces services postaux pour 
les trois dernières années complétées. 

• Toute analyse de coûts, étude de performance ou rapport comparatif sur 
l'efficacité et la fiabilité du fournisseur actuel. 
 

4. Communications et gestion de la performance : 
• Toute communication formelle (avis, mise en demeure, rapport d'incident) 

entre le Ministère et le fournisseur actuel concernant des retards de livraison, 
des pertes de documents ou toute autre insatisfaction relative à l'exécution 
du contrat. 

• Les procès-verbaux ou comptes rendus de rencontres du comité de suivi du 
contrat, s'il en existe un. […]. 

 
(Transcription intégrale) 

 
Décision 
 
Nous donnons partiellement suite à votre demande. Vous trouverez ci-dessous les 
décisions liées à chacun des points de celle-ci. 
 
Contrats de service actuels : 
Le ministère de la Justice ne détient pas de documents en lien avec ce point de votre 
demande, nous ne pouvons donc y donner suite. En effet, actuellement, le Ministère 
utilise les services de Poste Canada et les services de messagerie rapide offerts par le 
Centre d'acquisitions gouvernementales. La Loi sur l’accès ne porte que sur des 
documents détenus par un organisme public (article 1). 
 
Documents d'appel d'offres et d'adjudication : 
Vous trouverez ci-joint les contrats de gré à gré conclus pour pallier l'arrêt des services 
postaux en 2025. Toutefois, le ministère de la Justice ne détient pas de documents en 
lien avec les autres points de cette demande (liste, soumissions, rapports). La Loi sur 
l’accès ne porte que sur des documents détenus par un organisme public (article 1). 
 
Données opérationnelles et financières : 
Vous trouverez ci-dessous, les sommes versées à Postes Canada par le ministère de la 
Justice depuis l’exercice financier 2022-2023. 
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Date Sommes* versées à Poste Canada 
1er avril 2022 au 31 mars 2023 10 046 496,91 $ 
1er avril 2023 au 31 mars 2024 11 782 974, 77 $ 
1er avril 2024 au 31 mars 2025 10 717 043, 83 $ 

*À noter que ces sommes incluent également des montants refacturés à des services de 
messagerie rapide ou de livraison de colis. 

 
Toutefois, le ministère de la Justice ne détient pas de documents en lien avec les autres 
points de cette demande (volume, analyses, études). La Loi sur l’accès ne porte que sur 
des documents détenus par un organisme public (article 1). 
 
Communications et gestion de la performance : 
Le ministère de la Justice ne détient pas de documents en lien avec ce point de votre 
demande, nous ne pouvons donc y donner suite. La Loi sur l’accès ne porte que sur des 
documents détenus par un organisme public (article 1). 
 
Vous trouverez ci-joint copie de l’article de loi sur lequel se fonde notre décision. 
 
Recours 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), 
faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente 
décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 
Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 3  

https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/separation-et-divorce/la-mediation-familiale-pour-negocier-une-entente-equitable/seance-dinformation-de-groupe-sur-la-parentalite-apres-la-rupture/
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© Éditeur officiel du Québec 
 

 
À jour au 6 juin 2025 

Ce document a valeur officielle. 
 
 

Chapitre A-2.1 
 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou 
par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 1. 
 
[…]. 
  

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiDubKN9ufaAhVyT98KHemaARUQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.tourisme.gouv.qc.ca/signatures.html&psig=AOvVaw0onWLphysN_BUEqzqPp3ff&ust=1525381240261682
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AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (article 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boulevard René-Lévesque Est   2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec)  G1R 5S9   Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(article 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour 
du Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à 
la Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, 
un exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 
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CONTRAT DE SERVICES DE NATURE TECHNIQUE DE GRÉ À GRÉ 

 
    

 CONTRAT NUMÉRO : 2025-0739 

 
DÉSIGNATION DES PARTIES 
 
 
ENTRE : LE MINISTRE DE LA JUSTICE, pour et au nom du gouvernement du Québec, 

représenté par Me Kathy Plante, sous-ministre associée, dûment autorisée en vertu 
du Plan de délégation des pouvoirs et actes administratifs du ministère de la Justice, 
dont les bureaux d’affaires sont situés au 1200, route de l’Église, Québec (Québec), 
G1V 4M1; 
 

ci-après appelé « le ministre », 
 
 
ET : L.D.J.V. COURRIER PLUS INC, personne morale légalement constituée dont le 

numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est 1143291467, ayant son siège au  
1950, Rue Moreau, Montréal (Québec) H1W 2L9, représentée par Marie-Josée 
Vanasse, représentante, dûment autorisé tel qu’elle le déclare; 
 

ci-après appelée « le prestataire de services ». 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
 
 
1. Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat 

ainsi que les documents afférents constituent l’entente entre les parties à toutes fins que de 
droit. En cas d’incompatibilité, les stipulations du présent contrat auront préséance. 
 

2. OBJET DU CONTRAT 
 
Le ministre retient les services du prestataire de services pour la réalisation du mandat 
suivant, soit d'offrir un service de messagerie sur appel pour pallier l'arrêt des services 
postaux; 
 

 Réceptionner les demandes de livraisons des clients 
 Récupérer le courrier chez le client concerné 
 Assurer la livraison au destinataire dans un délai de de 3 à 5 jours ouvrables 
 Pour toute demande urgentes devant être traitées dans un délai de 24h, le ministère 

communiquera avec le prestataire de services par téléphone ou courriel. 
 

3. MONTANT DU CONTRAT 
 
Le montant maximal du contrat à commandes est fixé à cent trente-trois mille dollars 
(133 000,00 $), pour l'exécution complète et entière des obligations prévues au présent 
contrat, sans autres frais, coûts ou dépens que ce soit et conformément aux modalités prévues 
à la clause 4 du présent contrat, auquel s’ajoutent un montant correspondant aux taxes de 
ventes applicables. 
 
Et pour les prix unitaires suivants : 
 

 Pour le territoire local le prix unitaire est de huit dollars et quatre-vingt-quinze cents 
(8,95 $) plus deux dollars et cinquante cents (2,50 $) par enveloppe additionnel; 

 Pour le territoire éloigné le prix unitaire est de quinze dollars et quatre-vingt-quinze 
cents (15,95 $) par enveloppe plus deux dollars et cinquante cents (2,50 $) par 
enveloppe additionnel. Ce tarif s’applique pour la majorité des endroits au Québec, 
toutefois certaines surcharges peuvent être appliquées pour les régions éloignées. 
 



   

 

2 
 

Les frais de déplacement, de recherche, de communication et toute autres dépenses relatives 
aux présentes sont inclus dans le prix ou le taux soumis et, par le fait même, dans le montant 
maximal du contrat. 

 
4. MODALITÉS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT  

 
Le prestataire de services devra présenter au ministre, à chaque semaine, une facture 
contenant de façon générale l’information suivante :  
 

 le numéro du contrat; 
 l’objet du contrat; 
 l’adresse du palais de justice concerné; 
 le département concerné du Palais de justice; 
 une brève description du service; 
 la date du service; 
 le montant total facturé; 
 les taxes; 
 le montant total à payer. 

 
La facturation devra être acheminée, à l’adresse courriel suivante :  
 
acquisition.contrats@justice.gouv.qc.ca 
 
Après vérification, le ministre verse les sommes dues au prestataire de services dans 
les trente (30) jours qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les 
documents requis. 
 
Le ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions 
prévues au Règlement sur le paiement d’intérêts aux fournisseurs du gouvernement 
(RLRQ, chapitre C-65.1, r.8). 
 
Le ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement 
déjà acquittées. 
 

5. DURÉE DU CONTRAT 
 
Nonobstant la date de signature du contrat par les parties, les services faisant l’objet du 
présent contrat auront une durée d’un (1) an et débuteront le 29 septembre 2025 et se 
termineront à l’arrivé du premier des événements suivants : 
 

 À la date d’échéance soit le 28 septembre 2026;  
 À la date de la fin de la grève de Poste Canada suivant un avis écrit du Ministère qui 

sera transmis au prestaire de services par courriel; 
 Lorsqu’un avis écrit du Ministère est reçu, même si la grève n’est pas terminée. 

 
6. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 
Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s’ils y étaient au 
long récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus et 
consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées. 
 
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente 
non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 
 

7. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 
 
Le ministre, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute approbation 
qui y est requise, désigne madame Geneviève Moisan, directrice de la Direction de la gestion 
contractuelle et documentaire, pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, 
le ministre en avisera le prestataire de services dans les meilleurs délais. 
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De même, le prestataire de services désigne madame Alicia Elizabeth Delgado pour la 
représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le prestataire de services en avisera 
le ministre dans les meilleurs délais. 
 

8. RESPONSABILITÉ DU MINISTRE 
 
Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part du ministre, ce dernier 
n’assumera aucune responsabilité à l’égard de tous les dommages matériels subis par le 
prestataire de services, ses employés, agents, représentants ou sous-contractants. 
 

9. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
 
Le prestataire de services s'engage envers le ministre à : 
 
a) exécuter les travaux ou rendre l'ensemble des services décrits au présent contrat, ce qui 

inclut les travaux ou services qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce 
document, sont requis suivant la nature du présent contrat; 

 
b) collaborer entièrement avec le ministre dans l'exécution du contrat et tenir compte de 

toutes les instructions et recommandations du ministre relativement à la façon de préparer 
et d'exécuter le travail confié; 
 

10. AUTORISATION DE CONTRACTER EXIGIBLE EN COURS DE CONTRAT 
 
En cours d’exécution du présent contrat, dans l’éventualité où le montant de la dépense est 
inférieur au montant déterminé par le gouvernement au regard de l’obligation de détenir une 
autorisation de contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le cas 
d’un consortium, les entreprises le composant ainsi que les entreprises parties à un sous-
contrat rattaché directement ou indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de 
contracter de l’Autorité des marchés publics dans les délais et selon les modalités 
particulières qu’il aura déterminés. 
 

11. DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT 
 
Le prestataire de service inscrit au registre des entreprises non admissibles (RENA) est, 
sous réserve d’une permission du Conseil du trésor, réputée en défaut d’exécuter ce contrat 
au terme d’un délai de soixante (60) jours suivant la date de son inadmissibilité.  
 
Le ministre peut, dans les trente (30) jours suivant la notification de l’inadmissibilité et 
pour un motif d’intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de 
l’exécution du contrat. Le Conseil du trésor pourra notamment assortir sa permission de 
conditions dont celle demandant que le prestataire de services soit soumis, à ses propres 
frais, à des mesures de surveillance et d'accompagnement. Par contre, la permission du 
Conseil du trésor n’est pas requise lorsqu’il s’agit de se prévaloir d’une garantie découlant 
du contrat. 
 
Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en 
application du premier alinéa de l'article 21.5.4 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics (RLRQ, chapitre C-65.1) est réputé en défaut d’exécuter ce contrat. 

 
12. SOUS-CONTRAT 

 
Lorsque la réalisation du présent contrat implique la participation de sous-contractants, sa 
réalisation et les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du 
prestataire de services avec lequel le ministre a signé le contrat. 
 
Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution 
du contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas inscrit au registre des 
entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa 
période d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant d’un 
sous-contrat est égal ou supérieur au seuil déterminé par le gouvernement, le prestataire de 
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services doit s’assurer que le sous-contractant est autorisé à contracter par l’Autorité des 
marchés publics. 
 
Les sous-contractants doivent avoir un établissement au Québec et réaliser les travaux au 
Québec. 
 

13. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 
 
Le prestataire de services, tel que stipulé au paragraphe 9) de l’article 13.2 des conditions 
générales décrites en annexe 1 du présent contrat, s’engage à ne conserver, à l’expiration du 
contrat, aucun document contenant un renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en 
soit le support, en les retournant au ministre dans les soixante (60) jours suivant la fin du 
contrat et remettre au ministre une confirmation que lui et les membres de son personnel 
ont retourné tous ces documents. 
 

14. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 
 
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes 
étapes d'exécution du contrat, le ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive 
des travaux ou de l'acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou 
les services qui n'auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 
 
Le ministre fait connaître, par avis écrit, son refus d'une partie ou de l'ensemble des travaux 
exécutés par le prestataire de services dans les quinze (15) jours de la réception définitive des 
travaux ou de l'acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que 
le ministre accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services. 
 
Le ministre ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de 
services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail compte tenu de 
l'objet de ce contrat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent 
raisonnablement en découler. 
 
Le ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus refusés 
par un tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier. 
 

15. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 
 
À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services devra remettre au ministre tous les 
documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui aura fournis relativement à 
l'exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive du 
ministre. 
 
Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les mêmes 
conditions qu'ils étaient lors de leur réception par le prestataire de services, sauf pour l'usure 
normale résultant de l'exécution du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s'engage à indemniser le ministre pour toute perte ou tout dommage 
causé à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des dommages correspondra à la 
valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût des réparations. 
Ce montant sera déterminé par le ministre et pourra, le cas échéant, être retenu sur le solde 
dû au prestataire de services. 
 

16. MODIFICATION DU CONTRAT 
 
Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite entre 
les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante. 

  



  

5

17. COMMUNICATIONS

Les communications et avis devant être transmis en vertu du présent contrat, pour être valides 
et lier les parties, doivent être donnés par écrit et être transmis par un moyen permettant de 
prouver la réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes : 

Pour le ministre : 

Madame Geneviève Moisan, directrice
Direction de la gestion contractuelle et documentaire
1200, route de l'Église, 1er  étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1
Téléphone: 418 644-4396 poste 20297 
Courriel : genevieve.moisan@justice.gouv.qc.ca

Pour le prestataire de services : 

Madame Alicia Elizabeth Delgado 
1950, Rue Moreau
Montréal (Québec) H1W 2L9
Courriel : adelgado@courrierplus.com
Téléphone : 514 521-7519 poste 227

Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l'objet d'un avis à l'autre partie.

18. CLAUSE FINALE

Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe, sur un 
crédit, un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement 
conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière 
(RLRQ, chapitre A-6.001). 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat à la date indiquée ci-dessous : 

LE MINISTRE,

             
(Date)     Me Kathy Plante, sous-ministre associée

LE PRESTATAIRE DE SERVICES, 

En signant ce contrat, je (Marie-Josée Vanasse), déclare avoir pris connaissance des exigences 
d’intégrité auxquelles le public est en droit de s’attendre d’une partie à un contrat public, et dont 
le respect est évalué au regard notamment des éléments prévus aux articles 21.26, 21.26.1 et 21.28 
de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1), et je m’engage à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour y satisfaire pendant toute la durée du contrat à être conclu.

             
(Date) Marie-Josée Vanasse, représentante. 

IMPORTANT : Le numéro du contrat doit être indiqué sur toutes les factures.

  
M K h Pl

2025-09-29

   
osée Vanasse représentante

30 septembre 2025
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ANNEXE 1 – CONDITIONS GÉNÉRALES 
« Contrat de services de gré à gré » 

 
 
1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 

 
Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et 
règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat et en cas de 
contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents. 
 

2. ATTESTATION OU CERTIFICAT CONFORME DE L’OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA 
LANGUE FRANÇAISE 
 
Afin de respecter une exigence de la Charte de la langue française, si le fournisseur remplit 
chacune des conditions suivantes: 

 
• il exerce ses activités au Québec; 
• il a, durant une période de 6 mois, employé 25 personnes ou plus. 

Alors, ce dernier doit s’inscrire auprès de l’Office québécois de la langue française (l’Office) 
pour se voir octroyer un contrat public. 
 
En conséquence, tout fournisseur visé doit, à la date de la conclusion du contrat, fournir l’un 
ou l’autre des documents suivants délivrés par l’Office: 

 
• une attestation d’inscription délivrée depuis moins de 3 mois; 
• un accusé de réception datant de moins de 12 mois de l’analyse de sa situation 

linguistique transmise à l’Office; 
• une attestation d'application d'un programme de francisation approuvé par 

l’Office, en vigueur; 
• un certificat de francisation. 

Le fournisseur dont le nom apparaît sur la liste des entreprises non conformes au processus 
de francisation établie par l’Office ne peut se voir octroyer un contrat public. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, communiquez avec l’Office (téléphone : 
514-873-6565 ou 1-888-873-6202) ou consultez son site Web à l’adresse suivante :  

 
https://www.oqlf.gouv.qc.ca/. 

 
 
3. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 

 
Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un 
contrat de 25 000 $ ou plus, transmettre au ministre une attestation délivrée par l’Agence du 
revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du prestataire 
est valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été 
délivrée. 
 
Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les 
déclarations et les rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de 
compte payable en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment 
lorsque son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été 
convenues avec lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard. 
 
Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient 
des renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un tiers ou 
faussement déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise. 
 
Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux dispositions 
du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une 
autorisation ou un ordre, de l’amener à y contrevenir. 
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La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction suivant 
le Règlement sur contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1, r. 4) et rend 
son auteur passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d’une personne physique 
et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive dans les cinq ans, le montant 
des amendes minimales et maximales prévues est doublé. 
 

4. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME 
 

Par le dépôt du formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès 
de l’organisme public relativement à l’attribution du contrat de gré à gré », rempli et signé par 
le soumissionnaire, ce dernier déclare soit :  
 
• que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, 

de lobbyiste d'organisation ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, au sens 
de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-
11.011) et des avis publiés par le commissaire au lobbyisme, préalablement à cette 
déclaration relativement au présent contrat; 
 
ou 

 
• que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en 

matière de lobbyisme et des avis publiés par le commissaire au lobbyisme, ont été 
exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces 
avis, ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes (RLRQ, chapitre T-11.011, 
r.2). 
 

5. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
 
Le prestataire de services sera responsable de tous les dommages causés par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en 
vertu du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 
ministre contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre 
procédure pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés. 
 
 

6. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS 
(RENA) 
 
Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non admissibles 
aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats 
publics doit être terminée. 
 
Par contre, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un 
organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou 
permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public 
avec un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le Conseil du trésor peut assortir 
cette permission de conditions, notamment celle que l’entreprise ou le sous-contractant 
inadmissible soit soumis, à ses frais, à des mesures de surveillance et d’accompagnement. 
 
En outre, lorsqu’un organisme public ou un organisme visé à l’article 7 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics constate qu’il y a urgence et que la sécurité des personnes ou 
des biens est en cause, le dirigeant de cet organisme peut permettre de conclure un contrat 
avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise de 
conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec un sous-contractant 
inadmissible aux contrats publics. Le dirigeant de l’organisme doit toutefois en aviser par écrit 
le président du Conseil du trésor dans les 15 jours. 
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Les dispositions des deux paragraphes précédents s’appliquent également, avec les 
adaptations nécessaires, lorsqu’il s’agit de permettre la conclusion d’un contrat public ou d’un 
sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne détient pas 
une autorisation de contracter alors qu’une telle autorisation est requise. 
 
 

7. RÉSILIATION 
 
7.1 Le ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 

 
a) le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions 

ou obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 
 
b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y 

compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 
 
c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou 

lui a fait de fausses représentations; 
 
d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi sur la 

concurrence (L.R.C. (1985), c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral 
relativement à un appel d'offres public ou à un contrat conclu avec une 
administration publique au Canada, sans toutefois avoir encore été inscrit au registre 
des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA). 

 
Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services 
énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe 
a), le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet 
avis, à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet 
de plein droit à l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au 
paragraphe b), c) ou d), la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de 
la réception de l’avis par le prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, 
conformément au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et 
ce, à la condition qu’il remette au ministre tous les travaux déjà effectués au moment de 
la résiliation. Si le prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la 
restituer dans son entier. 
 
Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par 
le ministre du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra notamment 
assumer toute augmentation du coût du contrat pour le ministre. 
 

7.2 Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire 
pour lui de motiver la résiliation. 
 
Pour ce faire, le ministre doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de 
services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis 
par le prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant 
la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, 
conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, 
notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 
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8. CESSION DE CONTRAT 
 
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être 
cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation du ministre. 
 
 

9. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ  
 
Ceci est pour certifier que les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés 
par le ministère de la Justice avec les deniers publics pour son utilisation propre et sont 
assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les 
produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) et, par 
conséquent, ces taxes doivent être facturées. 
 
 

10. REMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE 
 
L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) et l’article 53 
de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre P-2.2) s’appliquent 
lorsque le prestataire de services est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale 
ou alimentaire. Ainsi, le ministre acquéreur pourra transmettre tout ou partie du montant 
payable en vertu du présent contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant 
soit affecté au paiement de cette dette. 
 
 

11. CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt 
propre, soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, 
l’intérêt d’une de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée; dans le cas d’un 
consortium, l’intérêt d’une des constituantes versus l’intérêt du ministre. Si une telle situation 
se présente ou est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement 
en informer le ministre qui pourra, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant au 
prestataire de services comment remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier le contrat. 
 
Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou 
l’application du contrat. 
 
 

12. CONFIDENTIALITÉ 
 
Le prestataire de services s’engage à ne révéler ni ne faire connaître, sans y être dûment 
autorisé par le ministre, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance dans l’exécution du 
contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que chacun de ses 
employés affectés à l’exécution du contrat certifie que tout renseignement obtenu par suite de 
son affectation à l’exécution du contrat ne sera pas divulgué ou porté à la connaissance de qui 
que ce soit et qu’il n’utilisera pas ces renseignements pour son avantage personnel. 
 
 

13. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 
 
13.1 Définitions 

 
« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique 
et qui permet, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou 
de plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un renseignement 
ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les négociations entre 
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organismes publics, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité 
publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification. 

 
13.2 Le prestataire de services s’engage envers le ministre à respecter chacune des 

dispositions applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous 
énumérées; que ces renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la 
réalisation de ce contrat ou soient générés à l’occasion de sa réalisation. 

 
1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et 

diffuser à cet égard toute l’information pertinente. 
 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels, au sein des membres de son 
personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, lorsqu’ils sont 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour lesquelles 
ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur utilisation. 

 
3) Faire signer à toute personne à qui des renseignements personnels ou confidentiels 

peuvent être communiqués, préalablement à cette communication des 
engagements au respect de la confidentialité de ces renseignements selon l’annexe 
– Engagement de confidentialité jointe au présent contrat et les transmettre 
aussitôt au ministre, sous peine de se voir refuser l’accès aux locaux, à 
l’équipement du ministre ou aux données à être transmises par celui-ci, le cas 
échéant. 

 
4) Ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le consentement de la 

personne concernée, à qui que ce soit, sauf dans le cadre d’un sous-contrat et selon 
les modalités prévues au paragraphe 14). 

 
5) Soumettre à l’approbation du ministre le formulaire de consentement à la 

communication de renseignements personnels de la personne concernée. 
 

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du contrat. 
 

7) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre, dans les seuls cas où 
cela est nécessaire à la réalisation du contrat, et informer préalablement toute 
personne visée par cette collecte de l’usage auquel ce renseignement est destiné, 
ainsi que des autres éléments mentionnés à l’article 65 de la Loi sur l’accès. 

 
8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 

renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du 
contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à l’annexe – Engagement de 
confidentialité, jointe au présent contrat. 

 
9) Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un 

renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les 
retournant au ministre dans les soixante (60) jours suivant la fin du contrat et 
remettre au ministre une confirmation que lui et les membres de son personnel ont 
retourné tous ces documents; 

 
10) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de toute violation ou tentative de 

violation par toute personne d’une obligations prévue aux présentes dispositions 
ou de tout événement pouvant risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la 
confidentialité des renseignements personnels ou confidentiels et, le cas échéant, 
prendre les mesures requises pour diminuer les risques qu’un préjudice soit causé 
et éviter que de nouveaux événements de même nature se produisent. 

 
11) Fournir, à la demande du ministre, toute l’information pertinente au sujet de la 

protection des renseignements personnels et confidentiels et donner accès, à toute 
personne désignée par le ministre, à la documentation, aux systèmes, aux données 
et aux lieux physiques relatifs au contrat afin de s’assurer du respect des présentes 
dispositions. 
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12) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis 
par le ministre. 

 
13) Obtenir l’autorisation écrite du ministre avant de communiquer ou de transférer 

quelque donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec ou de 
confier à une personne ou à un organisme à l’extérieur du Québec la tâche de 
détenir, d’utiliser ou de communiquer pour son compte de tels renseignements à 
l’extérieur du Québec. 

 
14) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée, en tout ou en partie, à un 

sous-contractant et qu’elle comporte la communication de renseignements 
personnels et confidentiels par le prestataire de services au sous-contractant ou la 
collecte de renseignements personnels et confidentiels par le sous-contractant : 

 
 soumettre à l’approbation du ministre la liste des renseignements personnels 

et confidentiels communiqués au sous-contractant; 
 

 conclure un contrat avec le sous-contractant stipulant les mêmes obligations 
que celles prévues aux présentes dispositions. Ce contrat doit notamment 
préciser son objet et identifier les renseignements personnels qui seront 
communiqués au sous-contractant ou recueillis par lui ainsi que la finalité de 
cette communication ou de cette cueillette; 

 
 exiger du sous-contractant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration du 

sous-contrat, aucun document contenant un renseignement personnel ou 
confidentiel, quel qu’en soit le support, et à remettre au prestataire de services, 
dans les 60 jours suivant la fin de ce contrat, un tel document. 

 
Dans l’éventualité où le sous-contractant est en défaut de respecter ses obligations 
relatives à la protection des renseignements personnels, le Ministre se réserve le 
droit de résilier le contrat intervenu avec le Prestataire de services. Pour ce faire, le 
Ministre adresse un avis écrit de résiliation au Prestataire de services. La résiliation 
prendra effet de plein droit à la date de réception de cet avis par le Prestataire de 
services. 
 

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels 
lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements 
doivent nécessairement faire l’objet d’un chiffrement ou être protégés par un 
dispositif de sécurité éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels 
sont acheminés par télécopieur, l’émetteur du document doit s’assurer que le 
récepteur est habilité à le recevoir et qu’il prendra toutes les mesures nécessaires 
à la protection de ces renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir entre 
elles de tout autre moyen, telle la remise en mains propres, la messagerie ou la 
poste recommandée en indiquant toujours sur l’enveloppe la mention « personnel 
et confidentiel ». 

 
13.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-contractant 

de leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements 
personnels et confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent aux 
articles 53 à 60.1, 62 à 65.1, 67.2, 70.1, 83, 89 et 158 à 164. 

 
La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels peut être consultée à l’adresse suivante : 
www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 
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ANNEXE 3 - DECLARATION CONCERNANT LES ACTIVITES DE LOBBYISME EXERCEES
AUPRES DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT A L’ATTRIBUTION DU CONTRAT DE GRE A GRE

TITRE DU PROJET : SERVICE DE MESSAGERIE No :2025- 0739

JE, SOUSSIGNE(E), _MARIE-JOSEE VANASSE__________________________________________________________,
(NOM ET TITRE DE LA PERSONNE AUTORISEE PAR LE CONTRACTANT)

PRESENTE A :MINISTERE DE LA JUSTICE ,
(NOM DE L’ORGANISME PUBLIC)

ATTESTE QUE LES DECLARATIONS CI-APRES SONT VRAIES ET COMPLETES A TOUS LES EGARDS,

AU NOM DE : L.D.J.V. COURRIER PLUS ,
(NOM DU CONTRACTANT)

(CI-APRES APPELE LE « CONTRACTANT »).

JE DECLARE CE QUI SUIT :

1. J’AI LU ET JE COMPRENDS LE CONTENU DE LA PRESENTE DECLARATION.

2. JE SUIS AUTORISE(E) PAR LE CONTRACTANT A SIGNER LA PRESENTE DECLARATION.

3. LE CONTRACTANT DECLARE (COCHER L’UNE OU L’AUTRE DES DECLARATIONS SUIVANTES) :

QUE PERSONNE N’A EXERCE POUR SON COMPTE, QUE CE SOIT A TITRE DE LOBBYISTE D’ENTREPRISE, DE 
LOBBYISTE-CONSEIL OU DE LOBBYISTE D’ORGANISATION, DES ACTIVITES DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI 
SUR LA TRANSPARENCE ET L’ETHIQUE EN MATIERE DE LOBBYISME (RLRQ, CHAPITRE T-11.011) ET DES AVIS 
EMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME*, PREALABLEMENT A CETTE DECLARATION RELATIVEMENT A LA 
PRESENTE ATTRIBUTION DU CONTRAT;

QUE DES ACTIVITES DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ETHIQUE EN MATIERE DE 
LOBBYISME ET DES AVIS EMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME*, ONT ETE EXERCEES POUR SON COMPTE 
ET QU’ELLES L’ONT ETE EN CONFORMITE AVEC CETTE LOI, AVEC CES AVIS AINSI QU’AVEC LE CODE DE 
DEONTOLOGIE DES LOBBYISTES*, PREALABLEMENT A CETTE DECLARATION RELATIVEMENT A LA PRESENTE 
ATTRIBUTION DU CONTRAT (RLRQ, CHAPITRE T-11.011, R.2).

4. JE RECONNAIS QUE, SI L’ORGANISME PUBLIC A DES MOTIFS RAISONNABLES DE CROIRE QUE DES COMMUNICATIONS 
D’INFLUENCE NON CONFORMES À LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME ET AU 
CODE DE DÉONTOLOGIE DES LOBBYISTES* ONT EU LIEU POUR OBTENIR LE CONTRAT, UNE COPIE DE LA PRÉSENTE 
DÉCLARATION POURRA ÊTRE TRANSMISE AU COMMISSAIRE AU LOBBYISME PAR L’ORGANISME PUBLIC.

ET J’AI SIGNE, ____________________________________________ ________________________________
(SIGNATURE) (DATE)

* LA LOI, LE CODE ET LES AVIS EMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME SONT DISPONIBLES A CETTE ADRESSE :
https://lobbyisme.quebec/.

Saisissez du texte ici

__________________________________
(SIGNATURESS )E

30 septembre 2025
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ANNEXE 5 – ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ

PROJET -TITRE : SERVICE DE MESSAGERIE
NUMÉRO : 2025-0739 

Je, soussigné(e), Marie-Josée Vanasse, exerçant mes fonctions au sein de L.D.J.V. 
Courrier Plus, déclare formellement ce qui suit : 

Je suis le représentant du fournisseur et, à ce titre, je m’engage au nom de tous les 
employés affectés à l’exécution de mandat;

ou 

Je suis un(e) employé(e) de cette entreprise et, à ce titre, j’ai été affecté(e) à 
l’exécution du mandat faisant l’objet du contrat de services concernant le présent projet 
entre le ministre de la Justice et mon employeur en date des présentes.

1. Je confirme avoir pris connaissance des politiques du ministère de la Justice 
portant sur la sécurité des actifs informationnels et m’engage à les respecter ;

2. Je m’engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas 
communiquer ni permettre que soit communiqué à quiconque quelque 
renseignement ou document, quel qu’en soit le support, qui me sera communiqué 
ou dont je prendrai connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exécution de 
mes fonctions, à moins d’avoir été dûment autorisé à le faire par le ministère de la 
Justice ou par l’un de ses représentants autorisés. 

3. Je m’engage à ne pas consulter, ni prendre connaissance des documents et 
renseignements non nécessaires à l’exécution de mes fonctions ; 

4. Je m’engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d’un tel 
renseignement ou document à une fin autre que celle s’inscrivant dans le cadre des 
rapports contractuels entretenus entre mon employeur et le ministère de la Justice.

5. Je m’engage à ne poser aucun geste ou action pouvant compromettre la 
disponibilité, l’intégrité et la confidentialité de l’information. De plus, je m’engage 
à informer immédiatement mon supérieur ou le représentant du Ministère de tout 
incident susceptible de compromettre, d’une manière ou d’une autre, la sécurité de 
l’information numérique, des applications, des équipements ou des installations ; 

6. J’ai été informé que le défaut, par le (la) soussigné(e), de respecter tout ou partie 
du présent engagement de confidentialité m’expose ou expose mon employeur à 
des recours légaux, des réclamations, des poursuites et à toute autre procédure en 
raison du préjudice causé pour quiconque est concerné par le contrat précité. 

7. Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la 
portée.

ET J’AI SIGNÉ À 
_____________________________________________________________, 

CE ________ JOUR DU MOIS DE _________________________ DE L’AN 2025 

(Signature du déclarante) 

Montréal

30

(Signature du déclarante)

Septembre
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CONTRAT DE SERVICES DE NATURE TECHNIQUE DE GRÉ À GRÉ 

 
    

 CONTRAT NUMÉRO : 2025-0741 
 
DÉSIGNATION DES PARTIES 
 
 
ENTRE : LE MINISTRE DE LA JUSTICE, pour et au nom du gouvernement du 

Québec, représenté par Me Kathy Plante, sous-ministre associée, dûment 
autorisée en vertu du Plan de délégation des pouvoirs et actes administratifs 
du ministère de la Justice, dont les bureaux d’affaires sont situés au 1200, 
route de l’Église, Québec (Québec), G1V 4M1; 
 

ci-après appelé « le ministre », 
 
 
ET : SLD STARSHIP COURIER DISTRIBUTION INC., personne morale 

légalement constituée dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est 
1176468289, ayant son siège au 666, Burrard Street, Suite 1700, Park 
Place à Vancouver (British Colombia) V6C 2X8, représentée par monsieur 
Jason Key, président dûment autorisé tel qu’il le déclare; 
 

ci-après appelée « le prestataire de services ». 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
 
 
1. Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le 

présent contrat ainsi que les documents afférents constituent l’entente entre les 
parties à toutes fins que de droit. En cas d’incompatibilité, les stipulations du 
présent contrat auront préséance. 

 
 

2. OBJET DU CONTRAT 
 
Le ministre engage les services du fournisseur de services pour réaliser le mandat 
suivant, soit d'offrir un service de messagerie par lots hebdomadaires pour pallier la 
cessation des services postaux; 
 

 Les employés du ministère de la Justice enverront par courriel à 
ottawadispatch@starship.ca le formulaire Excel rempli. 

 Starship récupérera le courrier au bureau du ministère de la Justice et le 
ramènera à son entrepôt pour qu'il soit trié. 

 Livraison assurée au destinataire dans un délai de 3 à 5 jours ouvrables. 
 Pour toute demande urgente devant être traitée dans les 24 heures, le 

ministère contactera le fournisseur de services par téléphone ou par courriel. 
 
3. MONTANT DU CONTRAT 

 
Le montant maximal du contrat à commandes est fixé à cent trente-trois mille dollars. 
(133 000,00 $), pour l'exécution complète et entière des obligations prévues au 
présent contrat, sans autres frais, coûts ou dépens que ce soit et conformément aux 
modalités prévues à la clause 4 du présent contrat, auquel s’ajoutent un montant 
correspondant aux taxes de ventes applicables. 
 
Et pour les prix unitaires suivants : 
 

 Le ramassage des frais pour le ramassage du courrier du ministère de la 
Justice sera chargé à la norme 2025 rates. 
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 Pour toutes les livraisons le prix unitaire est de cinq dollar (5,00$) par arrêt; 
 Frais de triage des enveloppes à vingt (20,00 $) de l’heure pour un maximum 

de 4h par semaine pour un total de quarante dollars (80,00 $) par semaine; 
 Si un retour du courrier est nécessaire à l’expéditeur, les frais seront le 

double du prix de livraison. 
 Livraisons complétées dans un délai de 7 jours ouvrables suivant la 

cueillette; 
 Les demandes urgentes (moins de 24 heures) doivent être transmises par 

téléphone ou par courriel et peuvent entraîner des frais supplémentaires; 
 Tout envoi situé à l'extérieur des limites de la carte jointe à l'annexe 7 « 

Carte de livraison d'Ottawa » dans une zone desservie par Purolator sera 
expédié le jour ouvrable suivant, en utilisant les services de livraison de 
nuit, y compris des destinations telles que Montréal et Toronto, aux tarifs 
suivants : 

o 23,21 $ par livraison 
o 46,42 $ pour le retour 

 Ces tarifs excluent le carburant et les taxes applicables qui sont facturées 
séparément 

 Dans les zones non desservies par Purolator situées à l'extérieur de la 
carte, le service Direct Drive sera utilisé. Les frais varient selon le 
kilométrage. 

 Exigence de volume minimum de 1 000 envois par semaine est requis. 
 
Les frais de déplacement, de recherche, de communication et toute autres 
dépenses relatives aux présentes sont inclus dans le prix ou le taux soumis et, par 
le fait même, dans le montant maximal du contrat. 

 
4. MODALITÉS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT  

 
Le prestataire de services devra présenter au ministre, à chaque 2 semaines, une 
facture contenant de façon générale l’information suivante :  
 

 le numéro du contrat; 
 l’objet du contrat; 
 l’adresse du palais de justice concerné; 
 le département concerné du Palais de justice; 
 une brève description du service; 
 la date du service; 
 le montant total facturé; 
 les taxes; 
 le montant total à payer. 

 
La facturation devra être acheminée, à l’adresse courriel suivante :  
 
acquisition.contrats@justice.gouv.qc.ca 
 
Après vérification, le ministre verse les sommes dues au prestataire de services 
dans les trente (30) jours qui suivent la date de réception de la facture, 
accompagnée de tous les documents requis. 
 
Le ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux 
dispositions prévues au Règlement sur le paiement d’intérêts aux fournisseurs du 
gouvernement (RLRQ, chapitre C-65.1, r.8). 
 
Le ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de 
paiement déjà acquittées. 
 
 

5. DURÉE DU CONTRAT 
 
Nonobstant la date de signature du contrat par les parties, les services faisant l’objet 
du présent contrat auront une durée d’un (1) an et débuteront le 29 septembre 2025 
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et se termineront à l’arrivé du premier des événements suivants : 
 

 À la date d’échéance soit le 28 septembre 2026;  
 À la date de la fin de la grève de Poste Canada suivant un avis écrit du 

Ministère qui sera transmis au prestaire de services par courriel; 
 Lorsqu’un avis écrit du Ministère est reçu, même si la grève n’est pas 

terminée. 
 

 
6. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 
Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s’ils y 
étaient au long récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, 
les avoir lus et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées. 
 
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute 
autre entente non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 
 
 

7. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 
 
Le ministre, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute 
approbation qui y est requise, désigne madame Geneviève Moisan, directrice de la 
Direction de la gestion contractuelle et documentaire, pour le représenter. Si un 
remplacement était rendu nécessaire, le ministre en avisera le prestataire de 
services dans les meilleurs délais. 
 
De même, le prestataire de services désigne madame Natalie Gaudun, pour le 
représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le prestataire de services 
en avisera le ministre dans les meilleurs délais. 
 

8. RESPONSABILITÉ DU MINISTRE 
 
Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part du ministre, ce 
dernier n’assumera aucune responsabilité à l’égard de tous les dommages matériels 
subis par le prestataire de services, ses employés, agents, représentants ou sous-
contractants. 
 
 

9. OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
 
Le prestataire de services s'engage envers le ministre à : 
 
a) exécuter les travaux ou rendre l'ensemble des services décrits au présent 

contrat, ce qui inclut les travaux ou services qui, bien que non spécifiquement 
énumérés dans ce document, sont requis suivant la nature du présent contrat; 

 
b) collaborer entièrement avec le ministre dans l'exécution du contrat et tenir 

compte de toutes les instructions et recommandations du ministre relativement 
à la façon de préparer et d'exécuter le travail confié; 
 

10. AUTORISATION DE CONTRACTER EXIGIBLE EN COURS DE CONTRAT 
 
En cours d’exécution du présent contrat, dans l’éventualité où le montant de la 
dépense est inférieur au montant déterminé par le gouvernement au regard de 
l’obligation de détenir une autorisation de contracter, ce dernier peut obliger le 
prestataire de services et, dans le cas d’un consortium, les entreprises le composant 
ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou 
indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de contracter de l’Autorité des 
marchés publics dans les délais et selon les modalités particulières qu’il aura 
déterminés. 
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11. DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT 

 
Le prestataire de service inscrit au registre des entreprises non admissibles 
(RENA) est, sous réserve d’une permission du Conseil du trésor, réputée en défaut 
d’exécuter ce contrat au terme d’un délai de soixante (60) jours suivant la date de 
son inadmissibilité.  
 
Le ministre peut, dans les trente (30) jours suivant la notification de 
l’inadmissibilité et pour un motif d’intérêt public, demander au Conseil du 
trésor de permettre la poursuite de l’exécution du contrat. Le Conseil du trésor 
pourra notamment assortir sa permission de conditions dont celle demandant que 
le prestataire de services soit soumis, à ses propres frais, à des mesures de 
surveillance et d'accompagnement. Par contre, la permission du Conseil du trésor 
n’est pas requise lorsqu’il s’agit de se prévaloir d’une garantie découlant du 
contrat. 
 
Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public 
en application du premier alinéa de l'article 21.5.4 de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (RLRQ, chapitre C-65.1) est réputé en défaut d’exécuter ce 
contrat. 
 

12. SOUS-CONTRAT 
 
Lorsque la réalisation du présent contrat implique la participation de sous-
contractants, sa réalisation et les obligations qui en découlent demeurent alors 
sous la responsabilité du prestataire de services avec lequel le ministre a signé le 
contrat. 
 
Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour 
l’exécution du contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas 
inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) 
ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est 
terminée. De plus, si le montant d’un sous-contrat est égal ou supérieur au seuil 
déterminé par le gouvernement, le prestataire de services doit s’assurer que le 
sous-contractant est autorisé à contracter par l’Autorité des marchés publics. 
 
Les sous-contractants doivent avoir un établissement au Québec et réaliser les 
travaux au Québec. 
 

13. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 
 
Le prestataire de services, tel que stipulé au paragraphe 9) de l’article 13.2 des 
conditions générales décrites en annexe 1 du présent contrat, s’engage à ne 
conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement 
personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au ministre 
dans les soixante (60) jours suivant la fin du contrat et remettre au ministre une 
confirmation que lui et les membres de son personnel ont retourné tous ces 
documents. 
 

14. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 
 
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux 
différentes étapes d'exécution du contrat, le ministre se réserve le droit, lors de la 
réception définitive des travaux ou de l'acceptation des services, de refuser, en tout 
ou en partie, les travaux ou les services qui n'auraient pas été exécutés 
conformément aux exigences du présent contrat. 
 
Le ministre fait connaître, par avis écrit, son refus d'une partie ou de l'ensemble des 
travaux exécutés par le prestataire de services dans les quinze (15) jours de la 
réception définitive des travaux ou de l'acceptation des services. L'absence d'avis 
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dans le délai prescrit signifie que le ministre accepte les travaux exécutés ou les 
services rendus par le prestataire de services. 
 
Le ministre ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le 
prestataire de services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du 
travail compte tenu de l'objet de ce contrat donné au prestataire de services et des 
attentes qui peuvent raisonnablement en découler. 
 
Le ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus 
refusés par un tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier. 
 

15. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 
 
À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services devra remettre au 
ministre tous les documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui 
aura fournis relativement à l'exécution du présent contrat, ceux-ci étant et 
demeurant la propriété entière et exclusive du ministre. 
 
Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les 
mêmes conditions qu'ils étaient lors de leur réception par le prestataire de services, 
sauf pour l'usure normale résultant de l'exécution du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s'engage à indemniser le ministre pour toute perte ou tout 
dommage causé à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des 
dommages correspondra à la valeur de remplacement du bien ou, en cas de 
dommages mineurs, au coût des réparations. Ce montant sera déterminé par le 
ministre et pourra, le cas échéant, être retenu sur le solde dû au prestataire de 
services. 
 

16. MODIFICATION DU CONTRAT 
 
Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente 
écrite entre les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en 
fera partie intégrante. 
 

17. COMMUNICATIONS 
 
Les communications et avis devant être transmis en vertu du présent contrat, pour 
être valides et lier les parties, doivent être donnés par écrit et être transmis par un 
moyen permettant de prouver la réception à un moment précis, aux coordonnées 
suivantes :  
 
Pour le ministre : 
 
Madame Geneviève Moisan, directrice 
Direction de la gestion contractuelle et documentaire 
1200, route de l'Église, 1er  étage  
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone: 418 644-4396 poste 20297  
Courriel : genevieve.moisan@justice.gouv.qc.ca 
 
 
Pour le prestataire de services : 
 
Mme Natalie Gaudun 
Bilingual National Account Manager 
Phone: 548-708-4794 
Courriel:  n.gaudun@starship.ca 
Courriel: ottawadispatch@starship.ca 
 
Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l'objet d'un avis à l'autre 
partie. 
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ANNEXE 1 – CONDITIONS GÉNÉRALES 
« Contrat de services de gré à gré » 

 
 
1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 

 
Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, 
les lois et règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent 
contrat et en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents. 
 

2. ATTESTATION OU CERTIFICAT CONFORME DE L’OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA 
LANGUE FRANÇAISE 
 
Afin de respecter une exigence de la Charte de la langue française, si le fournisseur 
remplit chacune des conditions suivantes: 

 
• il exerce ses activités au Québec; 
• il a, durant une période de 6 mois, employé 25 personnes ou plus. 

Alors, ce dernier doit s’inscrire auprès de l’Office québécois de la langue française 
(l’Office) pour se voir octroyer un contrat public. 
 
En conséquence, tout fournisseur visé doit, à la date de la conclusion du contrat, 
fournir l’un ou l’autre des documents suivants délivrés par l’Office: 

 
• une attestation d’inscription délivrée depuis moins de 3 mois; 
• un accusé de réception datant de moins de 12 mois de l’analyse de sa 

situation linguistique transmise à l’Office; 
• une attestation d'application d'un programme de francisation approuvé par 

l’Office, en vigueur; 
• un certificat de francisation. 

Le fournisseur dont le nom apparaît sur la liste des entreprises non conformes au 
processus de francisation établie par l’Office ne peut se voir octroyer un contrat 
public. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, communiquez avec l’Office (téléphone : 
514-873-6565 ou 1-888-873-6202) ou consultez son site Web à l’adresse suivante 
:  

 
https://www.oqlf.gouv.qc.ca/. 

 
 
3. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 

 
Le prestataire de services n’ayant pas un établissement au Québec où il exerce ses 
activités de façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant 
les heures normales de bureau, doit présenter le formulaire « Absence 
d’établissement au Québec » joint à  
l’annexe 6, dûment rempli et signé par une personne autorisée. 
 
 

4. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME 
 

Par le dépôt du formulaire « Déclaration concernant les activités de lobbyisme 
exercées auprès de l’organisme public relativement à l’attribution du contrat de gré à 
gré », rempli et signé par le soumissionnaire, ce dernier déclare soit :  
 
• que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste 

d’entreprise, de lobbyiste d'organisation ou de lobbyiste-conseil, des activités 
de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis publiés par le commissaire au 
lobbyisme, préalablement à cette déclaration relativement au présent contrat; 
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ou 

 
• que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique 

en matière de lobbyisme et des avis publiés par le commissaire au lobbyisme, 
ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette 
loi, avec ces avis, ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes (RLRQ, 
chapitre T-11.011, r.2). 
 

5. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
 
Le prestataire de services sera responsable de tous les dommages causés par lui, 
ses employés, agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à 
l’occasion de l’exécution du présent contrat, y compris le dommage résultant d’un 
manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause 
pour le ministre contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute 
poursuite et toute autre procédure pris par toute personne en raison de dommages 
ainsi causés. 
 
 

6. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS 
(RENA) 
 
Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non 
admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période 
d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée. 
 
Par contre, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre 
à un organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux 
contrats publics ou permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché 
directement à un contrat public avec un sous-contractant inadmissible aux contrats 
publics. Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de conditions, notamment 
celle que l’entreprise ou le sous-contractant inadmissible soit soumis, à ses frais, à 
des mesures de surveillance et d’accompagnement. 
 
En outre, lorsqu’un organisme public ou un organisme visé à l’article 7 de la Loi sur 
les contrats des organismes publics constate qu’il y a urgence et que la sécurité des 
personnes ou des biens est en cause, le dirigeant de cet organisme peut permettre 
de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou 
permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un 
contrat public avec un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le 
dirigeant de l’organisme doit toutefois en aviser par écrit le président du Conseil du 
trésor dans les 15 jours. 
 
Les dispositions des deux paragraphes précédents s’appliquent également, avec les 
adaptations nécessaires, lorsqu’il s’agit de permettre la conclusion d’un contrat public 
ou d’un sous-contrat rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui 
ne détient pas une autorisation de contracter alors qu’une telle autorisation est 
requise. 
 
 

7. RÉSILIATION 
 
7.1 Le ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs 

suivants : 
 
a) le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, 

conditions ou obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 
 



   

 

9 
 

b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce 
soit, y compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 

 
c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou 

trompeurs ou lui a fait de fausses représentations; 
 
d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi sur 

la concurrence (L.R.C. (1985), c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral 
relativement à un appel d'offres public ou à un contrat conclu avec une 
administration publique au Canada, sans toutefois avoir encore été inscrit 
au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA). 

 
Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de 
services énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu 
au paragraphe a), le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé 
dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi ce contrat sera 
automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein droit à l’expiration 
de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe b), c) ou d), 
la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de 
l’avis par le prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes 
représentant la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation 
du contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ni 
indemnité que ce soit, et ce, à la condition qu’il remette au ministre tous les 
travaux déjà effectués au moment de la résiliation. Si le prestataire de services 
avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son entier. 
 
Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages 
subis par le ministre du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra 
notamment assumer toute augmentation du coût du contrat pour le ministre. 
 

7.2 Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit 
nécessaire pour lui de motiver la résiliation. 
 
Pour ce faire, le ministre doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire 
de services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception 
de cet avis par le prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes 
représentant la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation 
du contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ou 
indemnité que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la 
perte de tous profits escomptés. 

 
8. CESSION DE CONTRAT 

 
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de 
nullité, être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation du ministre. 
 
 

9. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ  
 
Ceci est pour certifier que les services retenus en vertu du présent contrat sont requis 
et payés par le ministère de la Justice avec les deniers publics pour son utilisation 
propre et sont assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du Québec 
(TVQ) et taxe sur les produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de vente 
harmonisée (TVH)) et, par conséquent, ces taxes doivent être facturées. 
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10. REMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE 
 
L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) et 
l’article 53 de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre 
P-2.2) s’appliquent lorsque le prestataire de services est redevable d’un montant 
exigible en vertu d’une loi fiscale ou alimentaire. Ainsi, le ministre acquéreur pourra 
transmettre tout ou partie du montant payable en vertu du présent contrat au ministre 
du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au paiement de cette 
dette. 

11. CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son 
intérêt propre, soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce 
qui précède, l’intérêt d’une de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne 
liée; dans le cas d’un consortium, l’intérêt d’une des constituantes versus l’intérêt du 
ministre. Si une telle situation se présente ou est susceptible de se présenter, le 
prestataire de services doit immédiatement en informer le ministre qui pourra, à sa 
seule discrétion, émettre une directive indiquant au prestataire de services comment 
remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier le contrat. 
 
Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation 
ou l’application du contrat. 
 
 

12. CONFIDENTIALITÉ 
 
Le prestataire de services s’engage à ne révéler ni ne faire connaître, sans y être 
dûment autorisé par le ministre, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance dans 
l’exécution du contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à prendre les mesures nécessaires pour que 
chacun de ses employés affectés à l’exécution du contrat certifie que tout 
renseignement obtenu par suite de son affectation à l’exécution du contrat ne sera 
pas divulgué ou porté à la connaissance de qui que ce soit et qu’il n’utilisera pas ces 
renseignements pour son avantage personnel. 
 
 

13. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 
 
13.1 Définitions 

 
« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne 
physique et qui permet, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti 
d’une ou de plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un 
renseignement ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, 
sur les négociations entre organismes publics, sur l’économie, sur 
l’administration de la justice et la sécurité publique, sur les décisions 
administratives ou politiques ou sur la vérification. 

 
13.2 Le prestataire de services s’engage envers le ministre à respecter chacune des 

dispositions applicables aux renseignements personnels et confidentiels 
ci-dessous énumérées; que ces renseignements lui soient communiqués dans 
le cadre de la réalisation de ce contrat ou soient générés à l’occasion de sa 
réalisation. 

 
1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes 

dispositions et diffuser à cet égard toute l’information pertinente. 
 

2) Rendre accessibles les renseignements personnels, au sein des membres 
de son personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, 
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lorsqu’ils sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés 
aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur 
utilisation. 

 
3) Faire signer à toute personne à qui des renseignements personnels ou 

confidentiels peuvent être communiqués, préalablement à cette 
communication des engagements au respect de la confidentialité de ces 
renseignements selon l’annexe – Engagement de confidentialité jointe au 
présent contrat et les transmettre aussitôt au ministre, sous peine de se 
voir refuser l’accès aux locaux, à l’équipement du ministre ou aux données 
à être transmises par celui-ci, le cas échéant. 

 
4) Ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le 

consentement de la personne concernée, à qui que ce soit, sauf dans le 
cadre d’un sous-contrat et selon les modalités prévues au paragraphe 14). 

 
5) Soumettre à l’approbation du ministre le formulaire de consentement à la 

communication de renseignements personnels de la personne concernée. 
 

6) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du 
contrat. 

 
7) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre, dans les seuls 

cas où cela est nécessaire à la réalisation du contrat, et informer 
préalablement toute personne visée par cette collecte de l’usage auquel 
ce renseignement est destiné, ainsi que des autres éléments mentionnés 
à l’article 65 de la Loi sur l’accès. 

 
8) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité 

des renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la 
réalisation du contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à l’annexe 
– Engagement de confidentialité, jointe au présent contrat. 

 
9) Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un 

renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les 
retournant au ministre dans les soixante (60) jours suivant la fin du contrat 
et remettre au ministre une confirmation que lui et les membres de son 
personnel ont retourné tous ces documents; 

 
10) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de toute violation ou 

tentative de violation par toute personne d’une obligations prévue aux 
présentes dispositions ou de tout événement pouvant risquer de porter 
atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels 
ou confidentiels et, le cas échéant, prendre les mesures requises pour 
diminuer les risques qu’un préjudice soit causé et éviter que de nouveaux 
événements de même nature se produisent. 

 
11) Fournir, à la demande du ministre, toute l’information pertinente au sujet 

de la protection des renseignements personnels et confidentiels et donner 
accès, à toute personne désignée par le ministre, à la documentation, aux 
systèmes, aux données et aux lieux physiques relatifs au contrat afin de 
s’assurer du respect des présentes dispositions. 

 
12) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information 

définis par le ministre. 
 

13) Obtenir l’autorisation écrite du ministre avant de communiquer ou de 
transférer quelque donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors 
du Québec ou de confier à une personne ou à un organisme à l’extérieur 
du Québec la tâche de détenir, d’utiliser ou de communiquer pour son 
compte de tels renseignements à l’extérieur du Québec. 
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14) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée, en tout ou en partie, 
à un sous-contractant et qu’elle comporte la communication de 
renseignements personnels et confidentiels par le prestataire de services 
au sous-contractant ou la collecte de renseignements personnels et 
confidentiels par le sous-contractant : 

 
 soumettre à l’approbation du ministre la liste des renseignements 

personnels et confidentiels communiqués au sous-contractant; 
 

 conclure un contrat avec le sous-contractant stipulant les mêmes 
obligations que celles prévues aux présentes dispositions. Ce contrat 
doit notamment préciser son objet et identifier les renseignements 
personnels qui seront communiqués au sous-contractant ou recueillis 
par lui ainsi que la finalité de cette communication ou de cette 
cueillette; 

 
 exiger du sous-contractant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration 

du sous-contrat, aucun document contenant un renseignement 
personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, et à remettre au 
prestataire de services, dans les 60 jours suivant la fin de ce contrat, 
un tel document. 

 
Dans l’éventualité où le sous-contractant est en défaut de respecter ses 
obligations relatives à la protection des renseignements personnels, le 
Ministre se réserve le droit de résilier le contrat intervenu avec le Prestataire 
de services. Pour ce faire, le Ministre adresse un avis écrit de résiliation au 
Prestataire de services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date 
de réception de cet avis par le Prestataire de services. 
 

15) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou 
confidentiels lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. 
Ces renseignements doivent nécessairement faire l’objet d’un chiffrement 
ou être protégés par un dispositif de sécurité éprouvé. Si les 
renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés par 
télécopieur, l’émetteur du document doit s’assurer que le récepteur est 
habilité à le recevoir et qu’il prendra toutes les mesures nécessaires à la 
protection de ces renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir 
entre elles de tout autre moyen, telle la remise en mains propres, la 
messagerie ou la poste recommandée en indiquant toujours sur 
l’enveloppe la mention « personnel et confidentiel ». 

 
13.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-

contractant de leurs obligations et engagements relatifs à la protection des 
renseignements personnels et confidentiels. Les principales dispositions 
applicables se retrouvent aux articles 53 à 60.1, 62 à 65.1, 67.2, 70.1, 83, 89 et 
158 à 164. 

 
La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels peut être consultée à l’adresse suivante : 
www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 
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(Signature du déclarant) 
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ANNEXE 7 – CARTE DE LIVRAISONS D’OTTAWA 
 

 
 






























